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Description des travaux 
 

 

Ce projet de travaux connexes prend en compte tous les travaux connexes à 

l’aménagement foncier agricole et forestier, notamment la remise en état et création de 

chemins nécessaires pour desservir l'ensemble des parcelles aménagées et les mesures 

compensatoires environnementales sur les zones agricoles et le long des cours d'eau. 

L'ensemble des travaux de chemins et d’environnement figurant ci-dessous, est illustré par 

les plans annexés au présent mémoire. 

 

 

 

 

A. Travaux de Chemins 
 

 

 
1. Chemins nivelés : 
 

Les chemins seront éboués sur une largeur de 3,5 à 4,0 ml, puis nivelés et ensemencés 

en herbe. 

 
2. Chemins empierrés : 
 

Les chemins à empierrer sont répartis en deux catégories : 

- la création de nouveaux chemins à empierrer 

- l'amélioration des chemins empierrés existants 

 
 Nouveaux chemins à empierrer 

 

La création des chemins d'exploitation empierrés consiste à décaisser les emprises sur 

une épaisseur de 0,35 m et une largeur de 3,50 ou 4,00 ml selon les chemins, puis à 

réaliser les corps de chaussée constitués de remblai recyclé 0/60 ou équivalent sur une 

épaisseur de 0,30 mètre. 



 

La couche de roulement sera en matériaux concassés 0/20 sur 0,10 m d'épaisseur. 

Les déblais seront laissés en place de part et d'autre de la plateforme et arasés afin que 

la structure finie soit au-dessus de l'arasement. 

 

Le tout subira un contrôle afin de vérifier que le chemin est capable de supporter les 

charges consécutives aux engins agricoles (13 T par essieu). 

Profil en travers type des chemins à empierrer
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- Sans échelle -

 
 

 Rechargement de chemins empierrés  

 

L'amélioration de chemins empierrés existants consiste à décaisser les emprises sur une 

épaisseur de 0,05 m et une largeur de 3,00 à 4,00 ml selon les chemins, puis à mettre 

en place la couche de roulement en matériaux concassés 0/20 sur 0,20 à 0,30 m 

d'épaisseur. 

Les déblais seront laissés en place de part et d'autre de la plateforme et arasés afin que 

la structure routière finie soit au-dessus de l'arasement. 

Le tout subira un contrôle afin de vérifier que le chemin est capable de supporter les 

charges consécutives aux engins agricoles (13 T par essieu). 

 

 

3. Mise en œuvre d'enrobés : 
 

Certains chemins qui débouchent sur des routes départementales seront revêtus sur les 

50-100 derniers mètres en enrobés denses dosés à 180 kg/m² (épaisseur 7 cm), afin 

de permettre un nettoyage des roues avant l'accès sur la route départementale sur une 

largeur de 4,0 ml. 



Profil en travers type des amorces de chemins en enrobés

(accès aux RD)

- Sans échelle -
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4. Suppression d'anciens chemins empierrés : 
 

Il est prévu le décaissement de chemins empierrés et l'évacuation en décharge contrôlée 

et agréée ou la réutilisation des matériaux sains sur l'emprise de chemins existants 

(dans un rayon moyen de 2 km). 
 

5. Ponts agricoles : 

 

Dans le cadre des travaux connexes à l’Aménagement Foncier Agricole, Forestier et 

Environnemental (AFAFE) il est envisagé la construction de ponts à usage agricole pour 

le franchissement de certains cours d’eau. 

 

Deux ouvrages hydrauliques ont pour but de permettre le franchissement de cours d’eau 

situés dans le périmètre de l’Aménagement Foncier Agricole, Forestier et 

Environnemental de TRUCHTERSHEIM, LAMPERTHEIM, PFULGRIESHEIM ET 

SCHNERSHEIM, à :  

 

- PFETTISHEIM-TRUCHTERSHEIM sur le KOLBSENBACH, 

- PFULGRIESHEIM-LAMPERTHEIM sur le KOLBSENBACH. 

 

Les voies d’accès de part et d’autre des cours d’eau sont déjà en place pour l’ensemble 

des ouvrages : 

 

 Le tracé des chemins agricoles permettra de créer, si les ponts agricoles 

sont mis en place, des contournements agricoles des villages. Ainsi, une 

grande partie du trafic des engins agricoles pourra se faire en évitant de 

traverser les parties bâties des villages (lotissements, centre anciens aux 

ruelles étroites) ; 

 La mise en place des 5 ponts permettra également d’améliorer la 

sécurisation des routes départementales et métropolitaines en permettant 

de relier directement des secteurs agricoles, sans emprunter ces routes à 

circulation automobile dense.  

 

Pour la création de ces ouvrages de franchissement, il convient de les dimensionner afin 

: 



 

 De supporter les charges lourdes liées aux passages d’engins agricoles, 

 D’en assurer une transparence hydraulique au niveau du cours d’eau par la mise en 

place d’une revanche de 50 cm au-dessus du niveau d’écoulement à plein-bord des 

cours d’eau, 

 D’en assurer une transparence écologique en les réalisant sans toucher au lit mineur 

(lit et berges du cours d’eau), en réalisant les fondations de part et d’autre du cours 

d’eau,  

 De les réaliser en déplaçant le chantier via un accès de chaque côté du cours d’eau, 

donc sans mise en place d’un franchissement busé temporaire, 

 De leur donner une largeur de 6m, sans impact sensible sur la luminosité nécessaire 

au maintien de la vie et de la circulation aquatique,  

 De ne pas soustraire de surface d’expansion de crue par le creusement de chenaux 

de décharge permettant la libre circulation des écoulements de crue au droit des ponts, 

 De raccorder le tablier au terrain naturel de part et d’autre par des rampes très 

courtes de moins de 20 m de long.  

 De prévoir la mise en place des compensations hydrauliques et environnementales 

au plus proche des ouvrages. 

 

 

Le détail de ces aménagements fait l’objet d’une note technique jointe au présent 

mémoire. 

  



 



 



 



 



 



 

 



 
 

 

 

 

 

  



 



 



 

 



 

 
  



 



 

 



 

 



 
  



 

 



 

 



 



 



 
 

 

 

B. Travaux de plantations et mesures environnementales 

sur zones agricoles  
 

Deux types de mesures viennent s'intégrer dans cette catégorie de travaux connexes : les 

plantations de haies champêtres et les plantations d’arbres fruitiers en verger. Ces 

plantations sont réalisées avec des essences locales sur une emprise incluse dans 

l'emprise du chemin, ou sur une parcelle communale ou d'association foncière. 

 

Caractéristiques techniques des plantations de catégorie : 

 

 Protection par répulsif gibier pour les jeunes plants 

 le prix comprend la fourniture et la plantation y compris la garantie de reprise sur 

une année 

 La garantie ne couvre pas le vol, le vandalisme, les dégâts de gibier 

 Pour les jeunes plants les végétaux ont une taille de 60 / 90 cm 

 Mise en place d'un paillage plastique biodégradable sur les haies 

 Pour les baliveaux les végétaux ont une taille de 150 / 175 et seront tuteurés par des 

échalas 

 Protection des baliveaux par spirale plastique 

 Arbres fruitiers haute- tige circonférence 6/8 

 Protection des arbres fruitiers par spirale plastique et tuteur châtaignier 250 cm 

 Plantation effectuée à la tarière en cœur équipée sur tracteur agricole 

 

 



 



 



 



 



 



 


